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ARTICLE 3

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Ces constructions d’hébergement d’urgence doivent être exclusivement réservées aux citoyens 
mahorais ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'archipel de Mayotte est depuis des années en proie à une immigration de masse et incontrôlée 
venue des Comores et des autres pays d'Afrique. Cette immigration très souvent illégale est un frein 
au développement économique de l'archipel et empiète sur les droits des mahorais. Par conséquent, 
ces constructions d'urgences financées par l'Etat n'ont pas vocation a y accueillir des migrants en 
situation irrégulière. Elles ont pour unique but de venir en aide à nos compatriotes mahorais, 
dévastés par le cyclone Chido.


